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La commission voirie propose le programme des travaux annuels en matière de voirie (réfections de chemins,
revêtements) et de réseaux publics (sauf l’assainissement suivi par Laval Agglo). Elle a un rôle consultatif et donne un
avis sur les affaires relevant de ses compétences. 

Dans ce cadre, son action porte sur la définition d'appels d'offres et le suivi de l'exécution liés à ces travaux. 
Elle a en charge le fauchage des accotements, talus et fossés. 
S'agissant de la circulation sur la commune, elle supervise la réalisation des aménagements liés à la signalisation, la
sécurité, et l'entretien des abris bus. 
Cette commission travaille en coordination avec les autres commissions.

SES MISSIONS PRINCIPALES SONT :  
L'élaboration des programmes liés aux projets voirie qui seront réalisés durant le mandat ;
La gestion des projets d’investissement dans les domaines de la voirie et des réseaux publics ;
Le suivi de l’entretien des voiries rurales, des chemins ruraux et des chemins pédestres communaux ; 
Le suivi de la gestion et de l’entretien des espaces verts.

ENCART ELAGAGE
 

De nouveau, "Les Amis de l'Oudon" allons oeuvrer par différents types
d'actions et manifestations pour Zoé, qui est une petite fille de bientôt 4 ans
et qui est atteinte du syndrome de West.
C’est une maladie infantile qui survient le plus souvent vers l’âge de 5 mois.
C’est le cas pour Zoé.
Ce syndrome est une forme d’épilepsie rare qui entraîne un ralentissement
du développement de l’enfant.
Zoé est pharmaco résistante à tous les traitements mis en place jusqu’à
maintenant.
Elle fait des crises d’épilepsie tous les jours.
Elle ne parle pas, se tient très peu assise, ne marche pas.
Aidez-nous à subvenir aux besoins de Zoé pour améliorer son quotidien
lié à sa maladie.

les.amis.de.l.oudon@orange.fr
Tel : 06.25.85.12.00

Belloudonien ou résident hors commune, devenez membre pour partager et
unir vos forces afin de répondre à l’objectif de l’association qui est de
collecter et reverser des fonds à des associations caritatives, humanitaires
ainsi qu’à des personnes physiques en difficulté médicale.

Président : Damien FRABOULET | Membres : Aurélie MOREAU – Clément COPPET – Dominique GOUSSÉ – Jean-Pierre FOURNIER –
Jocelyne FOUBERT – Karine MOISSON – Marie SEVESTRE – Marie-Christine MOISSON – Pascale LIVENAIS – Raphaëlle LUTTELIER
– Sylvie GÉGU – Vincent GESBERT
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VIE DE LA COMMUNE 

LA COMMISSION VOIRIE

De gauche à droite : Nicolas GAZENGEL, Bernard THIREAU, Pascal LIVENAIS (Responsable de la commission), Véronique BOISARD, Julien MOREAU, Marion VEISTROFFER
Conseiller membre absent : Emmanuel HOUSSAIS

Afin de répondre aux demandes et aux interrogations des habitants, la
commission a désigné des référents « voirie » de proximité.

Zone verte : Pascal LIVENAIS
Zone rose : Bernard THIREAU et Julien MOREAU
Zone grise : Nicolas GAZENGEL et Emmanuel HOUSSAIS
Zone bleue : Véronique BOISARD et Marion VEISTROFFER

Il existe également une adresse mail dédiée : 
voirie@beaulieu-sur-oudon.fr

Pilate, Cardio, Circuit Training pour les Ados et les Adultes
Multisport, Baby Gym, Théâtre des Émotions pour les Babys et les Kids

RDV le 4 septembre à la salle des Assos de Montjean pour les inscriptions !

Une vente de matériel a lieu jusqu'au 30 septembre : chaises, petites & grandes tables
d'école, meuble de rangement, table informatique ... 

Toutes les informations sont disponibles en mairie auprès de Clémentine DESMOTS. 
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INCIVILITÉS INSUPPORTABLES !!!

NOUVEL AGENCEMENT DE LA MAIRE

UN TAILLEUR DE PIERRE SUR LA COMMUNE
Compagnon du devoir dès l’âge de 15 ans, Reynald GENDREAU s’installe en
Mayenne en 2008 à l’issue de son tour de France.
Riche de cette expérience de 16 années, il met son savoir-faire au profit de
la maison Grevet à Laval, spécialisée dans la restauration de monuments
historiques, puis s’installe à son compte il y a 3 ans en tant que tailleur de
pierre.

Son domaine d’intervention est diversifié, allant de la rénovation de
bâtiments anciens, redonnant  une seconde vie à des constructions
abîmées par le temps ou les intempéries, aux chantiers neufs. Reynald
réalise ainsi toutes sortes d’ouvrages en pierre : des cheminées aux
escaliers, en passant par les murs ou les voûtes.
Son métier, qui l’amène à travailler aussi bien la pierre très dure telle que le
granit, très présente sur la commune, que la pierre tendre de tuffeau,
requiert de la minutie et un goût prononcé pour la géométrie.

Nous vous invitons à découvrir son travail en consultant son site :
https://pierreetconception.fr/
Vous pouvez également suivre son actualité sur Facebook et Instagram.

Depuis fin janvier, les locaux de la mairie ont été réaménagés. 
1- Salle de conseil et de mariage, et salle de réunion des
associations (ancienne classe de cycle 3).
2- À l'étage, bureau du maire et des adjoints (ancienne salle de
conseil).
3- À l'étage, bureau de Catherine LANDAIS, en charge des
finances, des ressources humaines et des affaires générales
(ancien bureau du maire).
4-Au rez-de-chaussée, bureau de Clémentine DESMOTS, en
charge de l'accueil, de l'état civil et de l'urbanisme. 

La bibliothèque et l’agence postale n’ont pas changé et sont
toujours au rez-de-chaussée. 

Reynald GENDREAU en plein travail

Le tri sélectif des déchets correspond à l’action de classer
les ordures en fonction des matériaux qui les composent
(verre, plastique, carton, etc) dans des poubelles
spécifiques pour faciliter leurs collectes et leurs recyclages,
c’est ce qu’on appelle communément « faire le tri ».

L’action de trier correctement ses déchets en vue du
recyclage permet de les valoriser et d'éviter de les envoyer
vers des services qui ne peuvent pas les traiter.

Le recyclage constitue donc la base de nos actions éco-
citoyennes. Cette habitude est notre première
sensibilisation à l’impact de notre consommation sur notre
environnement.

Même si le meilleur déchet est celui qu’on ne produit pas, il
est difficile de se passer radicalement de tous ces fameux
emballages. 
Ainsi, la première étape consiste à prendre conscience de
la quantité et du type de déchet que l’on génère afin d’être
en mesure de faire attention à leur fin de vie.

Le papier (journaux, revues, magazines,
publicités ...)

Les cartonnettes (suremballages yaourts,
paquets de biscuits...)

Tous les emballages (pots de yaourt, sacs
plastiques, barquettes, bouteilles de lait,
canettes aluminium...)
Depuis 2016, le centre de tri Séché s’est équipé
d’un système innovant doté de scanners optiques,
capables de différencier et de séparer les matières
sur des tapis roulants. 
Ce nouveau procédé permet de retraiter des
déchets non valorisés jusqu’à aujourd’hui, comme
les barquettes alimentaires, les films plastiques ou
les pots de yaourt.

Les emballages en verre (bouteilles,
bocaux, petits pots ...)

GESTION DES DÉCHETS Le tri sélectif à Beaulieu :

À QUOI SERT LE RECYCLAGE ? ET POURQUOI RECYCLER ?

L'incivilité traduit la transgression des règles sociales, qui ne blessent pas physiquement les individus. Mais dont le
non respect change négativement le rapport entre les individus et diminue la confiance dans le vivre ensemble. 

Jet de boue sur le radar
pédagogique après son installation

aux abords de l’école.
 

Tag sur le mur du bâtiment
annexe de la Mairie 

(ancien cycle 3)
 

Vidange d’une voiture par un
particulier sur le parking derrière

la salle des fêtes.

Dépôt sauvage d’ordures 
près des bacs de collecte

(bois, plastique, huile de vidange
devant être déposé en déchèterie).


